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SNUipp Pas de Calais 

Maison des Sociétés 

rue Aristide Briand 

62000 Arras 
 

Date de dépôt : le  27 novembre 
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Abrogation du décret Peillon  

     portant sur les rythmes 

      pour une autre réforme. 

 

Pour la réussite des élèves,  

pour l’amélioration des conditions de travail,  

la vraie priorité,  

c’est la transformation de l’école ! 

Enquête SNUipp-FSU 62 - préparation de la rentrée 2014 

Ecole : maternelle     élémentaire     primaire    

Nom de l’école: ………………………………………………………. 

Commune: ……………………………………………………………... 

Ecole en :   RRS   ECLAIR    RPI  

Tél: ……………………………………………….. 

mail: ……………………………………………... 

Maternelle  

    Année 2013-2014                                      Année 2014-2015 

 

 

 

 

nombre actuel de classes maternelles    nombre prévu de classes maternelles    

             

effectifs actuels par année de naissance  effectifs prévus par année de naissance 

2011 2010 2009 2008 2007 Total  2012 2011 2010 2009 2008 Total 

                         

Elémentaire 

    Année 2013-2014                                      Année 2014-2015 

 

 

 

 

Evolution des effectifs ces dernières années:  

  nombre d’élèves au 1/9/12: ………………………     au 1/9/11: ………………… 

 Y a-t-il eu des suppressions dans l'école ou dans le groupe ?.........    Si oui, quand? ……………….. 

 Y a-t-il une nécessité de création? ………..     Si oui, l’IEN a-t-il été saisi? ………………   Quand? ……………….  

                 Un local est-il disponible? ………………  Où? …………………..………. 

Elèves à besoins éducatifs particuliers:  nombre d’élèves non francophones: …………… 

 nombre d'élèves en situation de handicap scolarisés en classe ordinaire : …… 

 nombre d'élèves en situation de handicap accompagnés par un AVS : …………. 

RASED :  nombre d'élèves ayant besoin de l'aide spécialisée :………… 

  L'école bénéficie-t-elle de l'intervention d'un maître E ? ……    Si oui, combien d’élèves pris en  

  charge?.......... 

  L'école bénéficie-t-elle de l'intervention d'un maître G? ……    Si oui, combien d’élèves pris en  

  charge?.......... 

 

N'hésitez pas à nous joindre tous documents, argumentaires, motions 
nous permettant de mieux défendre l'école. 

Enquête à  reproduire et retourner au plus tôt au SNUipp-FSU 62 - 

16, rue Aristide Briand - 62000 ARRAS Ou par voie électronique à 

nombre actuel de classes   (hors clis)     nombre prévu de classes   (hors clis)   

                  

effectifs actuels par classe   effectifs prévus par classe 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total   CLIS   CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total   CLIS 

                                  

Nombre d’élèves sur liste d’attente: …………………………..                      Nombre d’élèves sur liste d’attente: ………………………….. 
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[A vos agendas ...] 

Réunion d’information syndicale sur le temps de travail  

Le 4 décembre à partir de 9h00 

Henin Beaumont salle Marie-Louise Krupa  rue Robert Aylé  

 

Devenir enseignant spécialisé (CAPA-SH)  
Enseignants intéressés par la formation CAPA-SH (pour la rentrée 2014) : réunions 

d’information animées par les IEN ASH 

> le mercredi 11 décembre 2013 à l’IEN d’ARRAS ASH – rue Saint-Exupéry – résidence 

Saint-Pol – 8, voie Bossuet à ARRAS – à 14 heures. (pour les bassins d’Arras-St Pol et 

Béthune-Bruay) 

>le mardi 17 décembre 2013 au lycée Robespierre à LENS – à 17 h 30. (pour le bassin de 

Lens -Hénin-Liévin) 

> le mercredi 18 décembre 2013 au lycée professionnel des 2 Caps, rue Pasteur à Marquise 

de 14 heures à 16 heures. (pour les bassins de St-Omer- Calais -Boulogne- Montreuil) 

 

ATTENTION : Les personnels ne pouvant assister à ces réunions pourront obtenir un dossier de candidature 

auprès de la division des personnels (DSDEN bd de la liberté à Arras), bureau A1, jusqu’au 18 décembre 2013. 

 

Postes adaptés – Allègements de service  
L'administration du Pas de Calais a fixé un délai pour les demandes au 4 décembre 2013. 

Les demandes doivent parvenir par la voie hiérarchique, en adressant le courrier à la Direction des Services de 

l'Education Nationale, Division des Personnels Enseignants du 1er degré Public, Bureau des Gestions Particulières, 

20, Boulevard de la liberté- BP 90016- 62021 ARRAS Cedex. 

 
 

Permutations 

Du 14 novembre au 3 décembre 2013  Inscriptions aux demande de permutations dans l’application Siam dans 

les départements  

A partir du 3 décembre 2013 Envoi des confirmations de demande de changement de 

département dans la boîte I-Prof  

Vendredi 13 décembre 2013 au plus tard  Retour des confirmations de demande de 

changement de département et des pièces justificatives dans les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale  

Du 3 au 7 février 2014 Ouverture de l’application SIAM aux enseignants pour la 

consultation des barèmes validés par le DASEN. 

10 mars 2014 Diffusion individuelle des résultats  

Nous contacter par téléphone au 03/21/51/72/26 ou par mail à snu62@snuipp.fr 

pour de plus amples renseignements. 

SNUipp-FSU 59/62 Sud Education/territoriaux Fo éducation/territoriaux/interpro  

CGT éducation/territoriaux/interpro  SNE Faen SNEP Faen 

 

 

Parce que le Décret Peillon 

- dégrade nos conditions de travail 

- dégrade les conditions d'apprentissage des élèves 

- accentue les inégalités au sein de l'école de la République 

- ouvre la porte au transfert des compétences de l'Education Nationale aux collectivités 

territoriales 
 

L'intersyndicale réclame l'abrogation du décret Peillon sur 

les rythmes scolaires pour imposer une autre réforme 

prenant réellement en compte l'intérêt des personnels et 

des élèves et financé par l'Education Nationale 

L'intersyndicale académique appelle tous les personnels enseignants,    

territoriaux, animateurs à faire grève et à manifester massivement 

le jeudi 5 décembre 2013. 

Au rassemblement : 
à Arras devant la Préfecture (10h) 
Aux manifestations : 
à Boulogne, bourse du travail, rue d'Artois, 9h30 
à Calais à 9h30 

MANIFESTATION 

ACADEMIQUE  

LILLE-PORTE DE PARIS 

- 14H30 - 
Bus : Béthune - Lens - Lille 

Réservation obligatoire 

SNUipp  03/21/51/72/26 

A AFFICHER 

L'intersyndicale académique appelle tous les personnels, les 

parents, les élus à participer massivement aux assemblées 

générales et manifestations. 


